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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Depuis six ans l’obésité progresse annuellement, en France, de 17 %, et les enfants sont
particulièrement touchés par ce fléau social en passe de devenir une maladie des temps
modernes.

Bien que les pouvoirs publics aient pris conscience des dangers que recèle l’obésité, les
réponses apportées jusqu’à aujourd’hui ont été trop dispersées et bien faibles au regard de la
menace.

C’est pourquoi, il est impératif de lancer un plan de lutte contre l’obésité posant des
objectifs, informant massivement et régulièrement les populations, généralisant à l’ensemble
du territoire les expériences réussies et mobilisant les collectivités territoriales, les industriels
de l’alimentation, les acteurs sanitaires de proximité et l’éducation nationale.

La création d’une Agence Nationale de Lutte contre l’Obésité permettrait de regrouper
les moyens financiers et d’en gérer leur utilisation dans le cadre d’un plan national de lutte
contre l’obésité.

Tels sont les motifs pour lesquels il vous est demandé de bien vouloir adopter les
dispositions suivantes :



PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Il est institué, auprès du ministre chargé de la santé, une Agence nationale de lutte contre
l’obésité.

Article 2

L’Agence nationale de lutte contre l’obésité a pour missions :

– d’évaluer la réalisation des objectifs du déterminant de santé « Nutrition et activité
physique » présenté dans le rapport annexé à la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la
politique de santé publique. Elle établit un rapport annuel de suivi de la mise en œuvre de cet
objectif ;

– de fournir aux pouvoirs publics, en liaison avec les autres agences sanitaires,
l’expertise nécessaire à la gestion des risques sanitaires liés à l’obésité. Elle peut ainsi être
consultée par les ministres intéressés, par les présidents des commissions compétentes du
Parlement et par le président de l’Office parlementaire d’évaluation des politiques de santé sur
toute question relative à l’obésité. Elle est consultée par le Gouvernement lors de la
préparation du projet de loi définissant les objectifs de la politique de santé publique
mentionnés à l’article L. 1411-2 du code de la santé publique ;

– de formuler des avis ou propositions en vue d’améliorer la situation de la population en
matière de nutrition et de contribuer à l’organisation de débats publics sur ces questions.

Article 3

L’Agence nationale de lutte contre l’obésité dont la composition et les modalités de
fonctionnement sont fixées par décret, comprend un député, désigné par le Président de
l’Assemblée nationale, un sénateur, désigné par le Président du Sénat, des représentants des
professionnels, institutions et établissements de santé, des représentants des organismes ou
structures de prévention, des représentants des industries agro-alimentaires, des représentants
des organismes d’assurance maladie obligatoire et complémentaire, des représentants
d’organismes de recherche ainsi que des personnalités qualifiées.
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